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ARTICLE 4

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante : 

« Le non-respect de cette obligation entraine la procédure et les sanctions prévues aux articles 
L. 442-1-3 et L442-1-4 du code de l’éducation ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’importance de la formation à la prévention et à la détection de toutes les formes de violences 
contre les enfants constitue un enjeu fondamental afin de lutter contre les nombreuses violences 
institutionnalisées qui ont pu se dérouler dans de nombreux établissements. Afin d’en garantir 
l’effectivité, il est nécessaire d’assortir le non-respect de cette obligation de sanctions. 


